
 

  

Charte des droits et libertés de la personne accueillie 

  

1. Principe de non-discrimination 

Nul ne peut faire l’objet d’une discrimination. 

Nous sommes tous des humains égaux. 

L’établissement accueille toutes les personnes,  

de toutes les religions. 

  

Posture des professionnels 

L’équipe accompagne tous les usagers sans faire de différence  

Les professionnels veillent à ce que chaque personne soit traitée de la même façon, 

sans propos discriminatoires (handicap, culture, religion, …) 

  

  

2. Droit à un accompagnement adapté 

j’ai le droit à un accompagnement adapté à mes besoins.  

L'établissement me propose un projet pour moi seul. 

 

Posture des professionnels 

L’équipe est à l’écoute de l’usager et de sa famille. 

L’équipe s’engage à répondre au mieux à mes besoins. 

Les professionnels adaptent mon projet  

en fonction de mes capacités et de mes attentes. 

  

  

3. Droit à l’information 

J’ai le droit de connaître les informations qui me concernent.  

J’ai le droit de voir mon dossier. 

J’ai le droit d’avoir les documents qui concernent mon accueil (livret d’accueil, 

règlement de fonctionnement, Charte des droits et libertés, ...) 

 

Posture des professionnels 

L’équipe m’accompagne dans mes démarches 

L’équipe m’explique à quoi servent les documents qui me concernent. 

  

  

4. Principe du libre choix, du consentement éclairé 

Je choisis l’établissement et le projet. 

J’ai le droit de donner mon avis sur mon accompagnement. 

J’ai le droit d’exprimer mes choix. 

  

Posture des professionnels 

L’équipe prend en compte mes choix.  

L’équipe m’explique bien mon projet. 



  

5. Droit à la renonciation 

J’ai le droit de dire stop à tout moment dans mon projet.  

Je ne suis plus d’accord avec mon projet, j’écris une lettre au directeur. 

 

Posture des professionnels 

L’équipe prend en compte l’attente de l’usager. 

Un adulte peut m’accompagner, me conseiller et me guider vers un autre projet. 

  

  

  

6. Droit au respect des liens familiaux 

Ma famille et moi, on reste en lien. 

J’ai le droit de voir et de contacter ma famille. 

Ma famille est actrice de mon projet. 

 

Posture des professionnels 

L’équipe m’aide à garder les contacts et organise des rencontres avec ma famille. 

Les professionnels informent et sollicitent ma famille de l’évolution de mon projet. 

  

  

  

7. Droit à la protection 

J’ai le droit à la sécurité, à la santé et à la protection. 

Mes informations doivent rester secrètes. 

 

Posture des professionnels 

L’équipe ne doit pas parler de mes problèmes à tout le monde. 

Les professionnels de l’établissement gardent mon dossier secret. 

L’équipe me donne de l’attention, du temps et veille à ma sécurité. 

  

  

  

8. Droit à l’autonomie 

J’ai le droit d’agir seul. 

J’ai le droit d’avoir des objets personnels. 

J’ai le droit de me déplacer librement. 

  

Posture des professionnels 

L’équipe m’aide à gagner de l’autonomie 

dans les gestes de vie quotidienne.  

L’équipe m’aide à sécuriser mes objets personnels. 



 

9. Principe de prévention et de soutien 

J’ai le droit d’être heureux. 

J’ai le droit d’être aidé. 

Si je suis malade, j’ai droit aux soins et au soutien. 

 

Posture des professionnels 

Les professionnels veillent à mon bien-être. 

L’équipe favorise les soins et le bien-être. 

Les professionnels sont là pour m’aider. 

  

  

10. Droit à l’exercice des droits civiques 

J’ai le droit d’aller à l’école  

J’ai le droit de Vote 

J’ai le droit à la sécurité 

 

Posture des professionnels 

Les professionnels et ma famille protègent mes droits civiques. 

L’équipe m’aide à comprendre mes droits civiques. 

  

  

11. Droit à la pratique religieuse 

J’ai le droit à ma religion  

 

Posture des professionnels 

Les professionnels respectent la religion de chacun. 

Les professionnels veillent au respect de la laïcité. 

  

  

12. Respect de la dignité de la personne 

J’ai droit à mon intimité, je suis une personne à part entière. 

Mon corps n’appartient qu’à moi.  

  

Posture des professionnels 

Les professionnels veillent au respect de l’intimité en instaurant des règles.  

L’équipe respecte l’intimité des usagers.  

Les professionnels font attention à moi et me protègent. 

WC 


